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LISTE DES QSL REMISES DEPUIS LE 17/12/2025 

	F4FTA
	F6CCS
	F6CUG
	
	
	
	
	




[bookmark: _Hlk185248061]LISTE DES OM AVEC QSL EN ATTENTE AU 17/01/2026

	F0FWA
	
	
	
	
	
	
	
	

	F1AIZ
	F1CSM *
	F1DKC
	F1FCG
	F1GJW
	F1MPE
	F1MQL
	F1RTD
	F1UNR

	F4ANK
	F4AUQ
	F4BKT
	F4EOH
	F4ERY
	F4FBU
	F4FIA
	
	F4FWE

	F4FWJ
	F4GJW
	F4HCP
	F4JLC
	F4KLC
	
	
	
	

	F5AJJ
	F5ALY
	F5HSB
	F5IDU
	F5IJS
	F5ITX
	F5IYJ
	F5LIW
	F5LUD

	F5MJD
	F5NRJ
	F5OQV
	F5RNE
	F5RVF
	F5TQV
	F5TSZ
	
	

	F6AGD
	
	
	F6DRU
	F6EAZ
	F6EEU
	F6EKJ
	F6EXX
	F6FKM

	F6FKP
	F6GQN
	F6HFP
	F6HGC
	F6HJF
	F6HUY
	F6HVK
	F6IPR
	F6JWU

	F6KQL
	
	
	
	
	
	
	
	

	F8CSW
	F8CXP
	
	
	
	
	
	
	

	TM21JO
	TM21REF
	TM7A
	
	
	
	
	
	



NB : Les indicatifs en ROUGE ont désigné un autre OM pour récupérer leurs QSL
(*) F1CSM : décédé le 20/03/2025


LISTE DES OM AYANT DESIGNE UN AUTRE OM POUR RECUPERER LEURS QSL 
	
	Via
	
	Via

	TM7A
	F5IYJ
	F6IPR
	F4LFU

	TM21REF
	F6FTB
	F6KQL
	F4LFU

	F4EOH
	F4LFU
	F1ETS
	F4LFU

	F1DKC
	F4LFU
	TM21JO
	F6JWU

	F5LIW
	F4LFU
	F4FTA
	F6IOD

	F1UNR
	F4LFU
	F4LQY 
	F6IOD

	F5NRJ
	F4LFU
	F4LCE
	F6IOD

	F1RTD
	F4LFU
	
	




LISTE DES OM AVEC QSL EN ATTENTE DEPUIS PLUS DE 18 MOIS, SANS REPONSE AUX DIVERSES SOLLICITATIONS

	
	
	
	
	
	
	
	



La liste a été remise à zéro au 01/11/2024

CONFORMEMENT AUX REGLES DE GESTION DES QSL, CELLES QUI N’AURONT PAS ETE RECLAMEES DEPUIS PLUS DE 18 MOIS MALGRE LES RELANCES EFFECTUEES, SERONT DETRUITES APRES UN DERNIER DELAI DE GRACE DE 6 MOIS

REGLES DE GESTION DES QSL EN PROVENANCE DU SERVICE QSL DU REF NATIONAL

· Le QSL manager du dpt 21 reçoit environ tous les mois les QSL traitées par le service QSL du REF national
· Le QSL manager assure le classement par indicatif de ces QSL ; il tient à jour une liste des OM ayant reçu des QSL le mois précédent, la liste des OM ayant des QSL en attente de distribution, et ceux qui n’ont pas donné d’instructions pour leur distribution depuis au moins 18 mois. Ces informations sont disponibles dans les comptes-rendus des réunions mensuelles du bureau du RCO
· Les modalités de distribution sont les suivantes :
· Tous les mois, lors de la réunion du bureau du RCO qui a lieu en principe le premier lundi de chaque mois à 10h, à la Maison des associations à Dijon
· Lors du salon de Chenôve
· Par l’utilisation d’enveloppes self-adressée et timbrées envoyées au QSL manager
· Par l’intermédiaire d’un autre OM de connaissance, pouvant récupérer et redistribuer ces QSL : un accord explicite de l’OM acceptant de recevoir ses QSL par ce moyen est nécessaire
· Par un passage au domicile du QSL manager.

Pour éviter l’accumulation de stock de QSL non réclamées depuis plusieurs années, le QSL manager tentera de contacter les OM concernés, via les coordonnées disponibles (annuaire, nomenclature, QRZ.com, autres OM), puis procédera – en l’absence d’instructions de leur part - à la destruction de ces QSL, après un ultime avertissement paru dans les comptes-rendus mensuels. En pratique, cette destruction intervient après plus de 2 ans de stockage des QSL sans instruction de distribution de la part de leur destinataire.

Si un OM ne souhaite plus recevoir de QSL, il le signalera au QSL manager du dpt 21 qui retournera ces QSL au Service QSL du REF avec la mention « Cet OM ne souhaite plus recevoir de QSL ».

Cas particuliers des indicatifs spéciaux : TMxXYZ ou des DX expéditions
Par un courrier reçu en décembre 2024, le Service QSL du REF indique que des modalités spécifiques seront mises en place à partir du 01/01/2025 pour la distribution des QSL à destination des indicatifs spéciaux ou des DX expéditions – si ces indicatifs ne disposent pas d’une adhésion au REF. Les OM assurant la fonction de QSL manager pour ces indicatifs sont priés de me contacter. 
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